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Décision Générale colonial

Décision n° No 409  Mutations

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1917

Numéro JO

n° 254 du 31/12/1917
Date  du numéro

31 décembre 1917

T E X T E  I N T É G R A L

, Par décision du 31 décembre 1917 et pour compter du er janvier 1918, l’arabe ALI SULEMAN, employé au bureau des 

finances a été chargé de la traduction des documents en langue arabe. Une indemnité de 300 fr. par an lui a été allouée à ce 

titre.
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